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Texte de la question

M. Alexis Corbière appelle l'attention de Mme la ministre de la culture sur la situation que traverse la rédaction
de France 3 Paris Île-de-France. Depuis le 2 mars 2026, les journalistes de cette rédaction sont en grève à la
suite d'une décision de la direction d'attribuer, à compter du 24 mars 2026, leur studio de tournage à la chaîne
franceinfo. Depuis lors, les équipes assurent leurs éditions depuis un plateau de secours d'environ 12 mètres
carrés, inadapté à la production de journaux de 35 minutes et à l'accueil d'invités. Ce conflit s'inscrit dans une
dégradation continue des conditions de travail documentée depuis plusieurs années : réduction des effectifs
techniques, suppression de salles de montage et de mixage, perte d'autonomie éditoriale lors du
déménagement au siège, généralisation du flex office. À la suite de l'incendie de 2016, les équipes avaient déjà
subi une longue période de travail dans des conditions provisoires, sans qu'une amélioration durable s'en soit
suivie. Or cette évolution intervient dans un cadre budgétaire fortement contraint pour le groupe France
Télévisions. En effet, en mars 2026, la présidente du groupe a indiqué que le budget rectificatif pour 2026
intégrait une baisse supplémentaire de 15 millions d'euros de la dotation publique intervenue en janvier. Elle a
également précisé que cet ajustement s'inscrivait dans un effort global d'économies atteignant 150 millions
d'euros en une seule année, afin de permettre un retour à l'équilibre dès 2026, notamment par une réduction
significative des charges d'exploitation. Les conséquences humaines sont d'ores et déjà préoccupantes :
plusieurs arrêts maladie liés au conflit ont été signalés, une procédure de danger grave et imminent a été
déclenchée et une motion de défiance a été massivement adoptée par les personnels. Le dialogue social
demeure rompu malgré des sollicitations répétées. Il lui demande quelles mesures elle entend encourager afin
de garantir le maintien de moyens humains et techniques adaptés dans les rédactions régionales du service
public, de favoriser la reprise d'un dialogue social constructif entre la direction et les personnels de France 3
Paris Île-de-France et de s'assurer que les contraintes budgétaires imposées à France Télévisions ne se
traduisent pas par une dégradation durable des conditions de travail, ni par une altération de la qualité de
l'information de proximité délivrée aux citoyens.
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